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NOUVELLES DU MATIN 
XJK ré i>resPion d a n s l e Sahara O r a n a i s 

Le gouverneur général 
lie VAld-iie an ministre de la guerre 

\\:«r, 27 mai, S h. 80 soir. 
D»rr.;A--a nouvel*.-* tuvoyée* (loi Géryvlllo, 

paseamSara l s-ïdai: 
LA» 24. Ii colonie Innocent! aya.it quitté 

Chellaia «•; lroov.it • A-la ; cil.» wvirhiit dans 
la direction de F> kirlue » la r-ucon're do la 
colonne de UaUaret dont elle connaissait rap
proche. Il n'y avait p.u eu de nouvel engage
ment av#c Bon A.tn?ua. La jonction des deux 
colonne* doit avoir !iea le 29. 

L e s c i u l i n «te l i s t e e t l e S c a e t 
Paris, 29 mai. 

Le Rmppel&il que do nombreux députés ont 
déclaré que «1 le Sénat provoquait un coi fllt 

aa sujet de ta proposition Bardoux, ils ajoute, 
raient a leur programme électoral la suppres
sion du Sénat. 

s*r«»eési o ie P r e s s e 
Paris. 29 mai. 

Los journaux ta Citoyen et A'» Du* ni Maître 
cooaparaitrent mardi devant le juge d'instruc
tion. 

Los articles insensés que publient ces deux 
joBBoaux en soat prooablement la cause. 

ILe ( a r i f g é n é r â t ! d e * d e s s n e s 

Paris, 39 mai. 
Le ministre do l'agrtcultore et de commerce 

vient do recevoir de no sobre uses plaint»* con
tre l'ajournement de l'application dn tarif %é-
néraidas dpassas 

La Chômer» do «om merci d'Amiens lui 
envoie sa dernière délibération a ce sujet.Nous 
extrayons l'article S : 

•Vis dsswissde qwe ta 9sa.firnement n'accepte 
]salais atas dams encan traité la stipulation do 
droits a la valeur : Il doit la remplacer toujours 
pat la stipulation de droits spécifiques calcu
las, an solda. 

MF. «te fJ|tsronsurck « m F r a s e r 
Paris, zt mai. 

Ou asaïuo que ta prince da Bismarck était 
a Palis ces )onra-ei, voyageant incognito sous 
lo sont do M. do Vttaiden. 

I.m v H I a « l e B a n b a u r ; 
Berlin, 1% mai, Il h. m. 

Los dernières dépêches, de Hambourg an
noncent quo ta municipalité do Hambourg 
n'acceptera pas le traité •'accession « l'Union 
douanière signé pa* ie chancelier et les pleni-
potenli lires de la ville. 

La Hatetle 4e l'Allemagne d* Nord revient 
aujourd'nui sur U rupturn ptrtiell] des rap
paria en'ru la Couseii fédéral et lo Reicasu-g. 
Le feuille officieuse dit qae « les différeuu.-
mo ions présentée* dans la discussion ce 
l'aff-iire de Hambourg ont mis en lum.èr» la 
tendance du P.eichiag a s'emparer de la dicta
ture. » 

113 LA. JE. U N C U J O U H 
Le Sénat qu'un souci peut-être 

exagéré d'éviter les conflits avec 
la t hambre détermine souvent à 
sanctionner des mesures fâcheuses, 
se montre moins conciliant lorsque 
les intérêts personnels de ses mem
bres sont en jeu. 

La loi organique du 30 novembre 
1875 réglant l'élection des députés 
renferme un article interdisant aux 
membres «le laCbambre de cumuler 
l'indemnité attachée a leur mandat 
avec un traitement quelconque 
alloué par l'État, à raison de fonc
tions publique». Cette disposition, 
conforme au principe consacré dans 
les lois de 1849 et de 1872 prohibant 
l'un* et l'autre le cumul de l'in
demnité législative avec un traite
ment servi par l'Etat, n'est en som
me que l'application, aux membres 
ds la Chambre, di'une règle observée 
non-seulement vis-à-vis de tous les 
fonctionnaires mais même de tou
tes les personnes recevant une pen
sion, 4 quelque (tirs que ce soit. 
Tout employé de l'Etat, admis à la 
retraite s* réintégré plus tard dans 
ua autre se/vice ne peut cumuler 
cette peasjfbziavec son nouveau trai
tement que* jusqu'à concurrence de 
1500 frênes, c'est à-dire lorsqu'il 
s'agit pour le retraité de suppléer 
par un travail en harmonie avec son 
âge et se» forces, à l'insuffisance de 
ses réassurées.L'interdiction du cu
mul semble si juste qu'elle n'a 
jamais été sérieusement discutée et 
que le législateur n'a jamais man
qué de la spécifier lorsqu'il s'est agi 

SkUm «welbt Iwn du cumul, ins
crite) ju«q trie*, dans toutes les lois 
défermmaM I» composition des as-
semblée» lAfej^laliyes. n'a pas été, 
pat inaararteficc sans doute, raen-

fcé.teitaJOta»o*»n>d»«*te»«ote«MSP»M«osi 

tionnée dans la loi du 2 août 1875 
relative au Sénat. Il ne paraissait 
pas admissible cependant que l'in
terdiction formelle spécifiée pour la 
Chambre des députés ne dut pas 
de flâner s'appliquer au Sénat. C est 
là pourtant ce que les membres de 
la Chambre haute essaient de soute
nir. Voici dans quelles circons
tances : un sénateur, en même 
temps officier supérieur de l'armée, 
ayant introduit devant le Conseil 
d'Etat une requête tendant à récla
mer le montant de sa solde suppri
mée par le ministre de la guerre, 
sur l'avis de l'administration cen
trale des finances, la commission de 
comptabilité de la Chambre haute 
fut consultée. Elle n'hésita pas à 
déclarer que les lois prohibitives du 
cumul n'étaient pas applicables aux 
sénateurs. 

La situation des membres des 
deux assemblées était, au dire des 
commissaires, absolument diffé
rente, le législateur ayant eu en 
vue de restreindre le plus. possible 
le nombre des fonctionnaires dans 
la Chambre des députés et de faci
liter au contraire, dans la" plus 
large mesure, l'accès du Sénat aux 
dépositaires de l'autorité publique. 
L'esprit dans lequel ont été conçues 
les dispositions relatives au recru
tement des deux Chambres se dé
gageait nettement, d'après les 
membres de la commission, de 
l'établissement de nombreuses in
compatibilités pour la Chambre des 
députés, et de l'obligation pour ces 
derniers de se soumettre à la réélec
tion en cas de nomination à une 
fonction publique. Rien de pareil 
n'ayant été décidé en ce qui con
cerne le Sénat; de rares incompati
bilités ayant été édictées,et les séna
teurs nommés à des emplois publics 
n'ayant pas à se représenter devant 
leurs électeurs, la commission en 
concluait que le législateur con
vaincu de l'utilité de la présence 
dans la Chambre haute, d'un grand 
nombre de fonctionnaires n'avait 
pas voulu que ces derniers eussent 
à opter entre leur traitement et leur 
indemnité. 

Cette singulière théorie ne sup-

fiorte pas l'examen. La compatibi-
ité de diverses fonctions publiques 

avec le mandat sénatorial ne sau
rait être raisonnablement invoquée 
à l'appui du cumul d'une indemnité 
législative avec un traitement al
loué par l'Etat. La vérité est que la 
loi du 2 août 1875 instituant un 
Sénat, porte simplement que les 
membres de cette assemblée rece
vront « la môme indemnité que 
ceux de la Chambre des députés. » 
lin attribuant aux membres des 
deux (Chambres, — sans faire au
cune distinction ni réserve, — une 
même indemnité, le législateur n'a 
pu admettre que cette indemnité fût 
régie par des règles distinctes. 

Le Conseil d'Etat n'a pas cepen
dant cru pouvoir se prononcer dans 
ce sens, par voie d'interprétation 
des textes. Il a mieux aimé s'en te
nir à la lettre de la loi du 2 août 
1875 et il a ordonné que la totalité 
de sa solde fût comptée au sénateur 
dont la réclamation avait soulevée 
cette grave et délicate question du 
cumul. 

C'était tout simplement créer une 
choquante inégalité entre les deux 
Chambres. Un député du Nord, M. 
Mention, dont nous n'hésitons pas 
à louer l'attitude dans cette circons
tance spéciale, a aussitôt saisi la 
Chambre d'une proposition de loi 
suppléant à l'inadvertance évidente 
du législateur de 1875, et interdi
sant aux sénateurs de cumuler un 
traitement avec leur indemnité.Cette 
prohibition votée par la Chambre 

Earalt devoir provoquer au Luxem-
ourg une résistance à laquelle le 

Sénat ne nous a pas accoutumés. 
Les bureaux de la Chambre haute 
ont déjà examiné le projet de M. 
Mention, et ils ont tous nommé des 
commissaires résolus à conclure au 
maintien du privilège dont le Sénat 
a bénéficié jusqu'ici. Les plus con
ciliants iraient jusqu'à accorder, 
par réciprocité, la faculté du cumul 
aux députés. Mais il ne faut pas 
leur en demander davantage. La 
question d'argent est une de celles 
sur lesquelles le Sénat ne transige 
pas. 

i m* 

M. G a m b e t t a à C a h o r s 

La Patrie reçoit cette correspon
dance : 

Cahors . 26 m a i . 
Aujourd'hui la foule parait ê tre p lus 

n o m b r e u s e pour fa ire escorte 4 M. Uarjo-
botta . S e u l e m e n t on s o u s fait o b s e r v e r 
quo Te jour de P A s c e n s i o n , c o m m e tout, 
l e s d i m a n c h e s , l a populat ion s u b u r b a i n e 
a l 'habitade de s e rendre a u m a r c h é de 
la vi l le , e t c'est c e qui exp l ique , d a n s le 

. X a n u s , LtiTr» 
Wft ©•, 34, rue Notas lw— s-ue*-Victoi-Sf 

cortège et sur le p a s s a g e de M. Gam
betta, la présence de quelques r u r a u x 
v e n u s 1A par curios i té . 

A neuf heures , le président a v is i té le 
c o n c o u r s agr ico le , dont l es h o n n e u r s lui 
é ta ient faits p a r M. Heuzé , c o m m i s s a i r e 
général , et tous les m e m b r e s du jury . Il 
é t a i t a c c o m p a g n é de s e s fami l i ers par i 
s i ens , dont la présence è u n e fête a g r i 
cole paraissa i t au moine é t r a p g e à c e u x 
qui o a t l'habitude d a voir M. Arnaud, de 
l'Arièg*. et M. Hetsch sur te Boulevard 
• u à l'Opéra. 

M. Gambetta cont inue à répéter le rôle 
de m o n a r q u e , m a i s on s'aperçoit ici de 
l'ab--eoc-> de son ami Coquelin.il a encore 
besoin de quelques l eçons de main t i en 
roya l . Il n e sa i t p a s s'arrêter a u x bons 
endroi t s , prendre l'air conna i s seur e t , 
pousser c o m m e dit Feuil let dans u n e de 
se s comédies , • q u e l q u e s - u n e s de ces 
quest ions populaires à l 'usage des monar- ' 
ques en tournée . » Auss i l 'accueil a t-il ] 
é té froid, m a l g r é la présence de la c la- : 
que officielle o r g a n i s é e p:«r l es opportu,- i 
nisti'.s du crû. La visite a duré une heure ! 
env iron . M. UauBOètta a voulu tout voir : 
machine*, a n i m a u x , fleurs ; les c m v o u - ! 
s e s mécan iques et 1 s volai l les l'ont par- i 
t i enhèrement intéressé . 

Dans la mat inée il ava i t reçu le préfet 
et son secré ta ire généra! . Les ac t ions de 
M. B&r.^eton s o n t en baisse . On a par lé i 
politique et M. Gambetta n e s'est pas 
montré sat i s fa i t ae la t enue du départe 
ment . L'indifférence marquée de la popu 
lat ion rura le A son égard pourrait bien 
être pour quelque c h o s e d a n s cette m a u 
va i se h u m e u r 

Le vrai tr iomphateur es t le père G a m 
betta, qui n e quitte pas Léon d'une s e 
mel le et , quand il est seul , t rouve , lui 
a u s s i , s e s admira teurs e t s e s protégés . 
Je me rappel le , à propos de la foule e m 
pres sée qui entourai t c e b r a v e h o m m e a u 
c o n c o u r s agr ico le , certain v e r s de La 
F o n t a i n e bien approprié à s a s i tuat ion ; 
m a i s je v e u x e n é p a r g n e r l ' injure é c e t 
honnête épicier. 

Dana, l a journée IL es t a l l é v i s i ter l 'ex
position- des b e a u x - a r t s et l 'exposit ion 
industrie l le . Les dé légués à l 'enthousias
m e é ta ient à leur poste, m a i s pas plus 
que le mat in , l eurs a c c l a m a t i o n s n'ont 
t rouvé d'écho. 

Cette expo il ion des b e a u x - a r t s e.°t a s 
sez cur ieuse pour u n e vi l le de province 
T o u s las a m a t e u r s de bibelots du dépar
tement ont e n v o y é quelque chose . La 
col lect ion du c o m t e Joachim Murât , d é 
puté du Lot, e t fort remarquable . Il y a 
plus ieurs min ia tures et un c r a y o n de 
Napoléon I", de Raffet, qui font l'admira
t ion des CaJuroien*. M. Gaqjbotta a lon-
gaé'me'fiTrfe£lTS& un~"ousïe "aë'Carôrine 
Murât , de Canova. 

Le père du président donnai t le coup 
d'oeil de l 'artiste, t rouva i t l es t a b l e a u x 
m a l éc la i rés e t s'arrêtait devant l e s 
f a ï e n c e s . 

L à vis ita à l 'exposit ion industr ie l le n'a 
p a s offert plus d'intérêt que les précé
dentes . 

M. Gambetta e s t a c c a p a r é ici par un 
petit n o m b r e d'amis qui font le v ide a u 
tour de lui qui n'admettent que l es g e n s 
s û r s . C'est a ins i que la v is i te au p r e m i e r 
cerc le de Cahors a beaucoup m é c o n t e n t é 
les m e m b r e s du cerc le radical . De m ê m e 
pour le banquet de samedi . Ou v o u l a i t 
dresser .-les ca tégor ie s d'après lesquel les 
on aurait p lacé les convives . — las affa
més , les in irans i î i ean i s . rc légués naturel -
e m e n t a u x extrémi tés . Fureur du petit 

peuple qui entend s e placer à s a fanta is ie 
et voir Léon tout à son aise . Le m a i r e 
e«t fort perp lexe et ne sa i t auquel e n 
tendre. 

Dans la journée d'aujourd'hui, a v a n t 
s a vifitH à l'exposition des beaux-arts ,M. 
Gambetta a reçu les fonct ionnaire et les 
corps c c n s t i . u é s qu'il u'avait pu recevoir 
liio>r. A ces divers p e r s o n n a g e s il n'a 
tenu que le l a n g u e banal des entre t iens 
officiels ; cette p e t s i s t a n c e é n e pas pro
noncer u n e seu le parole qui p u i s s e ê t r e 
c o m m e n t é e et d iversement appréc iée e s t 
un s i g n e de prùdtnce de la part de M. 
Gambetta . 

Peut-être s'est- i l repenti d'être a l lé trop 
loin a Cherbourg ; et d'ail leurs s o n rôle 
politique, s i n g u l i è r e m e n t a g r a n d i depuis 
cette époque, lui interdit tout écar t de 
l a n g a g e qui ne s e r a i t p a s abso lument 
nécessa ire . 

Cotte r é s e r v e s emble n o u s p r o m e t t r e 
pour d e m a i n e t après -demain des p a r o 
les d'autant p lus so l enne l l e s qu'el les a u 
ront été p lus at tendues et p lus calculée? . 

**. 
27 mai , a u m a t i n . 

Ce mat io , a été célébré, à la cathédrale , 
un serv ice funèbre pour les mobi les du 
département du Lot m o r t s pendant la 
guerre . La m e s s e a é té dite par M. le 
c h a n o i n e - c u r é . L'ass istance é ait fort 
nombreuse ; on remarqua i t M. de Va lon , 
d é p u t é ; M. Bourdin, anc ien secré ta ire 
généra l de la préfecture ; M- Bénecl i , di
recteur du Courrier au Lot ; l es repré 
s e n t a n t s de la presse par i s i enne c o n s e r 
vatr ice et toutes les notabi l i tés «le la vi l le . 
Les fooe t ionnaires s 'étaient a b s t e n u s . 

A sept heures , M. Gambet ta est *o;ti 
pour al ler v is i ter les t r a v a u x du c h e m i n 
de fer de Cahors A F igaac . A cette heure 
mat ina le tous les c laqueurs n'étaient pas 

I e n c o r e l evés ; nusei cet te p r o m e n a d e a t -
#lle fait pou do hrult . 

Ce qui en fait d a v a n t a g e c'est l e s a n s -
g ê n e dont e n u s e e n v e r s ('armée. Ce m a 
t in , l es g é n é r a u x Apport, c o m m a n d a n t le 
17* corps; Livra i , Viflain e t Minot ,é ta ient 
v e n u s pour faire v is i te A M. Gambet ta . 
On les a fait at tendre d a n s la r u e le bon 
plais ir de Léon et f inalement ils u'ont pas 
été reçus . Le préfet n e s'est - p a s m o n t r é 
p lus grac teux e t n o u s a v i n s v u c e s offi
c iers généraux remettre l eurs car tes A 
un cone ierge , seul fonct ionnaire qtrî ' fût 

•visible-
L'Université a (̂ té plus heureuse que 

l 'armée ; les pro fe s seurs du l y c é e o n t é t é 
présentés A M. Gambetta par M. Oapmas 
recteur de l 'Académie ne Tou louse e t 
ami personnel du président 

On dit A Cahor--- que Léon est de m o i n s 
e n m o i n s sa t i s fa i t de laréèppt ipn de s e * 
compatr io tes . S a vis i te au cercle , e u 11 
avait t ra îné toutes aurifia de g e n s , e t où 
il s ' a eu d'autres h o m m a g e s quo c e u x de 
s e s fidèles, lui c a u s e u n e i m p r e s s i o n 
fort d é s a g r é a b l e . Il a déf ini t ivement 
re fusé do diner à l a préfecture ; M. B à r -
g e t o h e s t n a v r é . 

Par lant à dos m a g i s t r a t s de s e s a m i s , 
il s'est déclaiô part i san d e l ' inamovibi- ' 
l i t s . 

Hier soir, un punoh a été effort à l a 
presse paris ienne par M. LaytatLfdjnec-
teur du Journal du Lot ; preeau«v'tous 
nos confrères ava ien t accepté cette i a v i -
ta t i oa , maie n o u s n o s a v o n s p a s p e u v -

2uoi M. « s h o r t Calmon, eaudidat à l a 
QputatioBy.assistait à cette réun ion de. 

Ce"sorr, inaugurat ion d u m o n u m e n t des 
mobi les , e t demain mat in , r e v u e du 7e do 
li<jno par le général Appert , 

Voici l e m e n u du banquet do demain : 
S a u m o n m a y o n n a i s e 

Galantine de volaille 
Pâté Tivollier 

Dindonneaux rôtis 
Salade russe 

Buisson d'ecrevlt>f>es de la Meuse 
P i è c e s m o n t é e s 

Dessert varié 
Bordeaux, — Cahors, — Bourgogne 

Champagne 
P. S — Je m'aperçois e n re l i sant cot to 

lettre que je me su i s f réquemment s e r v i 
pour dés igner M Gambetta du pronom 
IL. C'est un effet' de l'habitude, u n e rémi-
n i s c e n c e j i e l'oreille. 

— Où e s t - I L T — Que fait I L Î On n'en
tend pas autre chose d a n s l es rues de 
Cahors . 

Pour les Cadurciens , IL c'est L U I , et LUI 
c'oct t o u t . . . dans ee m o m e n t - c i . 

L 'agence Ha vas n o u s c o m m u n i q u e l e s 
dépêches s u i v a n t e s : 

Cahors, 28 mat. midi. 
M. Gambetta a reçu ce matin les diverses 

délégations, qui lui ont demandé audience. 
Le-s municipalités des départements voisins 

avaient envoyé de nombreuses députations, 
parmi lesquelles les députations de Rodez, 
Sarlat, Gourdon, Gramat, Soulllac, Condom. 

Les instituteurs et institutrices du départe
ment, ainsi que les ouvriers des différentes 
corporations sont venus aussi complimenter 
M. le président de la Chambre. 

Les membres de la Société d'agriculture ont 
également demandé une audience a M. Gam
betta. 

Le banquet de ce soir aura lieu en plein air. 
Deux toasts seront portés : l'un par M. Cam
bre, président du Conseil générai, à M. Grévy, 
président de la République ; l'autre par M. 
kelhié, maire de Cahors, à M Gambeita, pré
sident de la Chambre. 

U. Gambetta prendra insuite la parole. 
. Cahors, 2g mal. 

Le congrès de la Société nationale d'encou
ragement a l'agriculture a eu lieu ce maUn. 

M. Foucher do Careil a exposé le but et l'ob
jet de r'n-sti.lqtioo. . . 

U. Lasscrre, député du Tarn-et Garonne, et 
M^Jean David, député du Gers, ont rendu 
coatoifc^sjjjggrèa rtfl, te So-J îe naos leurs 

Î
ent imente , d é s i r e u x ' a * faire disparaîtra 
as dieoent imente oCvudMtnMir u n e patx 
u r a b l a F a s s e D»e*.r<y»é l a toajps s o i t 

proche où le but que n o u s pouçwovott» 

g n e de l 'Al lemagne^ces h o m m e s rebel les 
A tout frein e t qui n e s o n g e n t qn'A fa ire 
f é g n e r 1* terreur e t l a n û n o , c e n s o q u « a e o 
deeaadiUoual 

Nous l i sons d a n s le Françai» : 
L'attitude des républicains du Lot et d e s 

fonctionnaires de tout ordre est particulière
ment significative. Plusieurs Journaux racon
tent que U. Gambetta, qui, d'après la constitu
tion n'est rien, et ne peut rien accorder, est 
assailli par les demandes de places et de 
faveurs. Chaque fois qu'une supplique lui est 
adressée, le président de la Chambre répond : 
« Je l'étudierai et, si elle est conforme à la 
justice, j'y donnerai suite. » Un souverain 
absolu tiendrai t-il un autre langage T 

Bien que le voyage de Cahors n'ait aucun 
caractère otQcU-l, viugt-ciuq hommes d'infan
terie, commandé' p i run sous-lleuteaant, ser
vent d'escorte a M. Gambetta; et deux senti
nelles moulent la g.irdd â la porte de l'hôtel 
des Ambassadeurs, où il loge. Evidemment 
U. Gambetta ne croit pas qu'il soit encore né
cessaire de dissimuler et d'imposer quelque 
contrainte aux courtisans de ta fortune. 

Il est le maître et, a la veille des élections 
générales par ie scrutin de liste, il veut qu'on 
le sache. Ainsi s'expliquent cet appareil mili
taire, la réception des corps constitués, le dis
cours où il se fait l'arbitre du sort de la ma
gistrature, les décoïaUuns qu'il distribue et 
les adulations qu'on lui prodigue. 

O n l i t d a n s i'Estafette : 
« M. Grévy ne se propose pas de rester tou

jours silencieux devant la propagande oppor
tuniste de M. Gambetta. 

> U n'ira ni a des banquets ni & des concours 
régionaux, mais il lancera, è l'époque de» 
élections, une lettre-manifeste d un grand 
intérêt. 

» Elle sera adressée au président Garfleld, 
qui l'a invité S assister aux fêtes démocrati
ques du centenaire de la reddition de York-
town. 

» Cette lettre sera, en même temps,un hom
mage aux institutions politiques des Etats-
Unis. • 

D i s c o u r s d e L é o n X I I I 

Voici le résumé que nous trans
met notre correspondant particu
lier du discours adressé avant-hier 
par Léon XIII aux pèlerins alle
mands : 

Rome, 28 mai, 8 h. 15 m. 
Nous é p r o u v o n s u n s e n t i m e n t d'allé

g r e s s e tout particul ier e u recevant q u e l 
ques- u n s de nos fils l ongtemps pr ivés du 
bienfai t de l a pa ix par l a tempête d é 
cha înée contre l 'Egl ise et m a l g r é ce la 
res tés fidèles A leurs pas teurs , A l a foi et 
a u x e n s e i g n e m e n t s du Saint S i è g e . Mais 
le c œ u r du Pont i i e est frappé d'une pro 
fonde affliction e n s o n g e a n t a u x m a u x 
que, dans l e passé et e n c o r e dans lo p r é 
s e n t , l es fidèles et surtout le c l e r g é o n t A 
souffrir. N o u s déplorons l a misérab le 
condit ion du catho l i c i sme e u A l l e m a g n e 
où l 'Eglise, a y a n t , s o u s l 'empiro des lo i s 
i iouvei ies perdu toute l iberté, est s o u m i s e 
à la dominat ion é t r a n g è r e . Dos notre a c -
cesê i cu au trône pontifical n o u s noua 
s o m m e s efforcés do rétablir la pa ix s a 
tra i tant a v e a l 'empereur et a v e c eea m i 
ni s tres . Notre c h a r g e apostol ique et Vo-
bligation de n o u s préoccuper du s a l â t d e s 
fidèles, n o u s en fa isa ient u n dovoff. N o u s 
a v i o n s auss i l 'espérance q u e sa r é t a b l i s 
s e m e n t i e la concorde sera i t un b ienfa i t 
pour l 'emrire a l lemand. Ces négoc ia t ions 
furent insp irées d u p lus l a r g e e spr i t d s 
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to lérance , en temps qu'il convena i t pour 
sauvegarder la const i tut ion d iv ins de l'E
g l i s e . Not 
pie Jésus -

r n a a t e q 
s h u m a i n e s e t c iv i les , r é c l a m a n t seu le 
sut la liberté pour tout c e qui c o n c e r n e 

rlise. Nous nous i n s p i r â m e s de l a parole 
— l - C h r i s t : (tendez à César ee qui 

ent à César, r^dûs a d m e t t o n s o n 
uenco l'autorité abso lue .des - gou-rnants d a n s l 'adminis trat ion des cho-
iatnes e t c ivi l 

. ! l iberté pçur . 
Je salu't é terne l 3KS â m e s et c h e r c h a n t 
raccord j o u r lout c e qui su ra t tache au 
droit c o m m u n . N o u s po^sistyas d a n s c e s 
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Los petite frères d e Marie, o n t formé 
une assoc ia t ion d 'ense ignement primaire 
oui participe depuis de l o n g u e s « n u é e s à 
r e n s e i g n e m e n t publ ic e t a ronae ignomont 
liurav 

Les s e r v i c e s rendus par les petits frères 
de Marie ont é té r e c o n n u s à ma in te s r e -

rrisea par l'Etat. U n décret du t«i juin 
Soi a r e c o n n u leur assoc ia t ion c o m m e 

é tabl i s sement d'utilité publique. 
L a c o m m u n e d'ArfeuiUes (Al l ier) s'était 

a d r e s s é e A e u x et leur avai t confié l'école 
munic ipa le . Le trai té p a s s é entré la c o m 
m u n e e t tes frères é ta i t très- a v a n t a g e u x 
pqur les finances du v i l l age d'Arfenille». 
L'école c o m m u n a l e é ta i t o u b l i a d a n s la 
propriété des frères , qui possèdent à Ar-
feui l lcs u n novic iat . 

P o u r la ïc i ser , il fal lut bât ir u n e éco lo 
nouve l le . Los f rères Testèrent dans l 'an
c i enne éco le , qui leur appartena i t , e t i l s 
firent l es déc larat ions l éga l e s pour y éta
blir u n e éco le l ibre. 

Lo local n'est p a s sa lubre , répondit l e 
m a i r e d'ArfeuiUes, qui fit opposit ion â 
l 'ouverture de l'école d e v a n t l e conse i l 
académique . 

En v a i n l e s frères objectaient- i l s que 
l ' immeuble é ta i t toujours te m ê m e . R e 
c o n n u bon pour u n e éco l e m u n i c i p a l e 
pendant de l o n g u e s a n n é e s , il n 'avai t pu 
être atte int d'aucun v ice subit .Le Conseil 
académique n o m m a , le 20 octobre 1880, 
u n e c o m m i s s i o n , sur le rapport do l a 
quel le , l e S novembre , il rendit u n e s e n 
t e n c e déc idant que l e s frères n e «sera ient 
pas autor i sés à ouvr ir u n e é c o l e Tibre A 
Arfoui l les d a n s les condi t ions ac tue l l e s 
du p lan présenté par e u x . * 

Les frères n e s e l a s sèren t pas . Ils fi
r e n t e x é c u t e r des t r a v a u x d'amél iorat ion 
peur répondre è t o u t e s les cri t iques , pu i s 
il r e n o u v e l è r e n t l eur demande-

Le premier prétexte ava i t s i bien r é u s s i 
aue le m a i r e pers i s ta . Le local e s t i n s a 
lubre ^répéta t-il d a n s u n e nouve l l e oppo
s i t ion . 

Mais cet te prétent ion n'était plus soute-
noble . U fal lut trouver a u t r e c h o s e . On 
i m a g i n a quo-l'-eoete n'4t«w4 pas«sufHsas»-
m e n t é l o i g n é e du nov ic ia t . • 

Appelé de n o u v e a u d e v a n t te c o n s e i l 
départementa l , lo d irecteur promit d'iso
ler en t i èrement s o n éco le du nov ic ia t de 
s * congréga t ion - Les o u v e r t u r e s furent 
c o n d a m n é e s ; d e s coulo irs e n p l a n c h e s 
furent é tabl i s . 

Le 15 janv ier 1801, le conse i l académi
que sa réuni t pour s ta tuer s u r l 'opposi
tion du maire . Il décida quo p l a n c h e s 
c louées n'étaient p a s u n e c lôture . P o u r 
l a s e c o n d e f o K il m a i n t i n t l 'opposition 
du m a i r e d'Arfeuil 'es A l 'ouverture d'une 
éco le l ibre d a n s cet te c o m m u n e . 

La pat ience ot la p e r s é v é r a n c e d e s 
frères s o n t inépu i sab le s . Ils v o n t é lever 
des m u r s de séparat ion , p u i s i ls renou -
voi leront encore leur déc larat ion. Op i n 
v e n t e r a s a n s doute quelque tro is ième 
prétexte . — U n e a n n é e tout ent i ère s e 
s e r a écou lée pondant c e s t racasser i e s 
inqualif iables . A u x t e r m e s do l'article s e 
d e l a loi du 1$ m a r s )8M) lo* conse i l s aca* 
démtquos s ta tuent s a n s r e c o u r s sur les 
appos i t ions formées â l 'ouverture d'une 
éco lo 

S a n s recours 1 A ce pouvoir d i scré t ion
na ire opposons du mpia? le r e c o u r s A 
l'opinion des honnê te s g e n s . 

Le g o u v e r n e m e n t et s e s a g e n t s s e r ient 
rie l ' indignation que s o u l è v e n t l eurs aotes. 
Tôt ou tard cependant la coupe déborde
r a : l 'arbitraire et le c y n i s m e n'auront 
p a s toujours or» F r a n c e le dernier mot . 

(Univers). 

LE PROGRAMME ROYALISTE 
M. le vicomte Mayol de Lupé, 

rédacteur en chef de l'Union, a 
adressé au Figaro la lettre suivante, 
que nous reproduisons à titre de 
document : 

Paris, ?7 mai 1881. 
Monsieur le Rédacteur en chef, 

J'avais demandé à votre corres
pondant anonyme, « l'Ancien dé
puté, » de se présenter à visage dé
couvert, s'il voulait que l'fTrato» lui 
donnât satisfaction. 

J'ai attendu plusieurs jours; son 
silence me décide à vous écrire.Mon 
seul désir, croyez-le bien, est de ré- ' 
tablir dans le Figaro la vérité des 
faits, et la pensée qui m'inspire est 
celle qui vous a fait m'offrir votre 
publicité. 

« L'Ancien député » a émis trois 
affirmations principales et égale
ment erronée». Je ies résume V i é -
vement. 

1° Les bureaux de la droite du 
Sénat et de la droite de la Chambre 
ont déclared i L'upanimité, » dans 
une de leurs reunioqs, que les ins
tructions de M. le comte de Cbam-
bord, au sujej des prôchaiues élec
tions" étaient « inacceptables;» 

2° « Un engagement signé » est 
exigé de tous les candidats qui 
voudront obtenir Tappui des roya
listes. __ 

"3° Dans le choix de ces candidats, 
les royalistes, soumis au comman
dement de leur chef, obéissent aux 
inspirations d'upe politique « exclu
sive. » 

Je réponds t 
' 1° La réunion des bureaux de la 

droite 4u SéjnaJ et de la droite de la 

~~ isa 
^biambre était ime 'rétinien de cîns 
sénateurs et de deux déparés, t e s 
allégations de votre oorr^HBàudant 
ont été contredites .par dekwMrern-
bres de ces bureaux préselts à la" 
réunion, M- de Carayon-Latour, 
sénateur, dont vous avez inséré la 
leUr«. M. de La Ba>setiéxe»_députê, 
dont la 11 llnir lifsj pÉl SKflMeJfrti. ' 
Çôs protestations sont des documents 
précis qui dispensent d'insister. 

8» Toute demande d'engagement 
signé est interdite. 

3* Les ordres donnés par M. le 
comte de Chambord aux royalistes 
leur prescrivent d'ouvrir les rangs, 
d'abaisser les barrières, d'écarter 
toutes les prétentions exclusives, 
da veiller à faire l'accès du terrain. 
monarchique d'autant plus large et 
facile que nous avons le devoir de 
rendre à tous ceux qui, parmi les 
adversaires de laRépublique,étaient 
hier encore séparés de nous, ce que 
les événements leur ont enlevé : un 
terrain de gouvernement. 

Pour la pratique électorale, les 
instructions de M. le comte de 
Ch ambord sa résument dans cette 
formula : 

Les listes que les royalistes de
vront opposer aux listes républi
caines, sont ouvertes à tous les 
candidats qui repoussent la Répu
blique, écartent les expédients et, 
sans avoir rien à rétracter ni rien 
à désavouer, acceptent désormais 
la nécessité politique de faciliter le 
retour de la monarchie. 

Les instructions ne vont pas au 
delà et ne restent pas en deçà.Leur 
véritable portée est dans l'ordre 
donné aux royalistes de n'être pas 
un parti fermé, étroit, exclusif qui 
se replie sur lui-même7; elles élèvent 
14 monarchie au-dessus de nos dé
vouements et de nos fidélités pour 
que tous la voient et puissent libre
ment yjatteindre-

Je vous demande pardon d'avoir 
peut-être abaéé du- éreit que vous 
m'avez accordé. Mais j'espère que 
l'iptérêt de la vérité, qui touche ici 
aux plus graves intérêts des hon
nêtes gens, vous rendra indulgent, 
si vous pensiez que j'aie dépassé la 
mesure. 

Veuillez agréer, Monsieur le ré
dacteur en chef, l'expression de mes 
sentiments distingues. 

Vicomte DE MAYOL DE LUPÉ. 

W( NOUVEL M E N T A SACMIR 
U n é v é n e m e n t de l a plus haute g r a v i t é 

v i s â t de s e passer A l'Ecole da S a u m u r , A 
la su i t e d'une v is i te faite par le préfet de 
Maine-e t -Lo ire A ce t é tab l i s sement . 
. Les v ie i l les quere l les susc i t ées par le 

c o m m i s s a i r e de pol ice ont é té maladro i 
t ement r e m i s e s sur le tap i s . 

Le l endemain de son arr ivée , le préfet 
a y a n t r e n c o n t r é d a n s l es r u e s de l a v i l l e 
tro is é l èves qui n é g l i g è r e n t de le s a l u e r 
p a r i n a d v e r t a n c e , prit l eurs n o m s et fit 
u n e plainte au co lone l , à la s u i t e de l a 
quel le l e s tro is coupables furent punis de 
q u i n z e j o u r s d'arrêts f o r c é s . 

-Puis il adres sa un rapport a u minis tre 
d s l ' intérieur, d i sant quo c e m a n q u e 
d'égards é ta i t le résul tat d'un parti p r i s , 
do l'esprit r éac t ionna ire de l'Ecole, qu'il 
fa l la i t chât ier c e s t endances , e tc . 

Bref, l'affaire sera i t t r è s g r a v e . On 
r e o o m m o n c e A parler du l i cenc iement de 
l'Ecole. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
#etbic* télégraphique particulier ) 

Séance du 28 mai 
PRBSIDBNCB PB M. SÉNART. 

U SÉANCE 
A deux heures. M: SBNAJVT, vice-président, 

monte au fauteuil et déclare la séance ouverte. 
If. GUICHÀBD adresse une question au gou

vernement sur les travaux exécutés aux Tui
leries. 

La Chambre adopte plusieurs projets d'inté
rêt local et reprend ensuite la discussion sur 
le projet de loi relatif au travail des eufadts et 
des Hues mineures dans les manufacture». 

M. LAAOCHS-JOOBBRT approuve lé projet toul 
en faisant ses réserves. 

Le projet est mis aux voix et adopté. 
L'ordre du Jour appelle la discussion du pro

jet de loi sur te recrutement dans l'armée. 
H. JULBS Fsaar expose que la Chambre se 

trouve maintenant en présence de deux sys
tèmes, OHUI 4e la commission et nelui du gou-

qui n'est autre que le projet ori-
la commission. Le gouvernemeut 

m proposer une loi non ecciesiasUaue, 
"'•m. 
. _ on du service militaire aux insti-

__ et s u i prêtres rendra plus difficile le 
.tentent de ces deux professions. Mais la 

difficulté sera la même pour l'une que pour 
l'autre; tous les évêques de France Le sont pas 
Ue l'avis e e U. t'evéque d'Angers. 

Uaa FBBPPBL dit que tous les évèques de 
France sont uuaulmes sur celte question, ou 
ko pourrait citer nu seul dissident. 

l | . J n u * FBKBT répond que les évêques 
reconnaissent que si le service de cinq ans est 
Un obstacle absolu au recrutement du clergé, 
(e service d'un an ne constitue qu'une difficulté 
temporaire. 

U n'y a dans le Concordat aucune disposi
tion qui interdise d'exiger un an de service 
des séminaristes, et c'est à cette solution que 
(e gouvernement s'était arrêté lorsque la com
mission s'est subitement engagée dans une 
autre vote. 

paus le nouveau projet on a fait disparaître 
'extension é l'école normale du régime accorde 

e polytechnique Eu ce qui eoaeern» 
'.'6* ecclésiastiques, aucune dispens, 
us accordée, et avec ie système de la 
-""on, non-seulement les séminaristes, 

1 tes prêtres mêmes.curés ou évêques, 
t exposas, jusque l'âge de 40 ans, a 

Ss, en temps de paix, contme 
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